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PUBLIC :  

 Responsables comptables / fiscaux, 
Responsables administratifs et financiers, 
collaborateurs des services comptables 
traitant les aspects fiscaux. 

OBJECTIFS :  

 Analyser en détail l’actualité fiscale et les 
dispositions de la loi de finances pour 
2024. 

 Mesurer les impacts de ces modifications 
sur les comptes de l’entreprise. 

 Mettre en œuvre les évolutions législatives 
et jurisprudentielles pour sécuriser ses 
pratiques en fonction des nouvelles 
contraintes. 

PRÉREQUIS : 

 Il est nécessaire de disposer d’une 
connaissance générale des règles fiscales 
ou d’avoir suivi une formation sur ce thème. 

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION : 

 Un questionnaire de positionnement est 
communiqué en amont de la formation pour 
s’adapter aux connaissances du stagiaire. 

 L’évaluation des acquis s’effectue par une 
évaluation en fin de stage sous forme de 
cas pratique, QCM ou bien mise en 
situation. 

 Une attestation de formation est remise au 
participant en fin de formation. 

INTERVENANT(S) :  

Les intervenants sont des experts-métier de ce 
domaine et/ou des formateurs professionnels. 

INDICATEURS DE RÉSULTAT : 

Consultez notre site web : www.mrh-antilles.com 

 « Formations  Informations pratiques ». 

 
 
 

 Chapitre°1 – Revue de jurisprudence : 

̵ Les arrêts importants de l’année. 

 Chapitre°2 – Loi de finances 2023 et loi de finances 
rectificatives 2022 / Principales mesures : 

̵ Loi de finances rectificatives 2022. 
̵ Principales mesures de la loi de finances pour 2023. 

 Chapitre°3 – La loi de finances 2024 / Fiscalité des 
entreprises : 

̵ Baisse progressive de la CVAE et du plafonnement en fonction 
de la valeur ajoutée. 

̵ Mesures affectant le résultat fiscal. 
̵ Nouveau barème TVS, autres mesures. 
̵ Nouveau calendrier de l’obligation de dématérialisation des 

factures. 
̵ Impact des nouvelles mesures sur les résultats et sur 

l’organisation comptable. 

 Chapitre°4 – Fiscalité des particuliers : 

̵ Revalorisation du barème de l’IR et des tranches du taux neutre du 
prélèvement à la source. 

 Chapitre°5 – Les mesures fiscales et sociales introduites par 
la loi de financement de la sécurité sociale : 

̵ Principales mesures fiscales. 
̵ Principales mesures sociales. 

PROGRAMME : 

Fiche Programme 

 
ACCESSIBILITÉ :  Nous contacter pour tout besoin d’aménagement 

d’accessibilité à la formation. 
TARIF :  750 € HT 
DATES et MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

Consultez notre site web www.mrh-antilles.com 
 


